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Restauration du ruisseau et de la zone humide de Si reyol 
 

 
Contexte  :  

Le Syndicat du bassin Célé - Lot médian assure la 
compétence GEMAPI sur son territoire. A l'échelle du 
bassin du Célé, il anime d'autres outils de planification 
(SAGE Célé) ou programmes territoriaux opérationnels 
tels que la CATZH-espèces Célé. En cohérence avec le 
SAGE, la CATZH mène des programmes d'amélioration 
des connaissances, initie des actions de préservation et 
constitue un réseau d'adhérents (fin 2022, 130 adhérents 
dont 80% d'agriculteurs et 288 ha de zones humides).  
Fin 2020, le Syndicat a été lauréat de l'appel à projets 
"Restauration de zones humides 2021-2024" lancé par 
l'Entente pour l'Eau Adour-Garonne avec des actions sur 
21 sites dont suivis scientifiques permettant d'évaluer 
l'efficacité des travaux (partenariat Adasea d'Oc et CEN 
Occitanie). Le comité d'examen composé de l'Agence de 
l'Eau, de la Région, de représentants des services de 
l'Etat et d'experts extérieurs a émis un avis favorable sur 
ces travaux.  
A l'occasion du dépôt du dossier loi sur l'eau pour le site 
de Sireyol, la DDT46 demande des compléments au titre 
de la régularité du dossier. 

 

Localisation :  

Le ruisseau et la zone humide de Sireyol sont situés sur 
la commune de Latronquière, principalement sur la 
parcelle cadastrale B-0289. 

Démarche engagée :  

Les travaux de restauration ont été intégrés au Plan 
Pluriannuel de Gestion du Célé avec Déclaration d'Intérêt 
Général (Arrêté inter préfectoral n°E-2022-171). Un 
marché public a permis de retenir l'entreprise STAP SAS. 
Suite à divers diagnostics et suivis réalisés depuis 2016, 
la CATZH a proposé une restauration du 
fonctionnement hydrologique de la zone humide par 
retour dans son talweg naturel du cours d'eau sur 
115 ml . Les inventaires faune-flore réalisés témoignent 
de la présence d'espèces protégées  sur une petite 
partie de l'emprise travaux (Millepertuis des marais et 
amphibiens communs). Les travaux envisagés et 
adaptés aux enjeux, visent le maintien de ces espèces et 
même le retour d'autres espèces patrimoniales liées au 
ruisseau (Agrion de Mercure et Ecrevisses à pattes 
blanches présents à proximité). Avant dépôt du DLE, la 
CATZH a contacté en amont la DDT et l'OFB pour 
convenir du mode opératoire qui nécessite, 
idéalement, au vu des caractéristiques du site, la 
réalisation par terrassement léger d'un lit mineur ou, 
à minima, une légère excavation servant de lit guid e 
au nouveau cours d'eau . Suite aux échanges, et face 
aux doutes de l'OFB vis-à-vis du Millepertuis des marais, 
il avait été convenu d'une simple intervention manuelle 
sur les 20-25 ml aval. Aujourd'hui, en phase d'instruction, 
l'OFB ne souhaite plus aucune intervention, d'où la 
demande de précisions de la DDT.  

 
Date de rédaction :  30/01/2023 (PF Prévitali). Annexes  : carte 1 : projet de travaux ; fiches techniques "Le retour du 
cours d'eau dans son talweg" et "Le reméandrage" (recueil d'expériences hydromorphologiques, Agence Française 
pour la Biodiversité, 2018, portail technique de l'OFB ; Fiche descriptive du Millepertuis des marais (R. BAJON, mars 
2000, MNHN-CBNBP) ; Diagnostic, propositions de gestion de la zone humide (CATZH, 2016). 

Données disponibles - état initial - travaux propos és :  

Voir carte 

La zone humide de Sireyol présente un fonctionnement hydrologique partiellement dégradé du fait d'un recalibrage 
historique (ancien) du cours d'eau principal dans sa traversée nord-sud et d'un linéaire de cours d'eau qui a été 
déplacé et se trouve en position perchée. Dans sa traversée nord-sud, le linéaire de ruisseau historiquement 
anthropisé est mis en défens, tend à se renaturer et présente aujourd'hui un impact limité n'ayant pas justifié de 
travaux. En revanche, le linéaire déplacé et perché sur un peu plus de 10 0 m est impactant à la fois pour la 
zone humide et la qualité des habitats aquatiques d u ruisseau  (dont enjeu Ecrevisse à pattes blanches en aval). 

Les objectifs des travaux proposés à Sireyol correspondent parfaitement à ceux détaillés dans la fiche technique  "Le 
retour du cours d'eau dans son talweg" ci-jointe. Les objectifs principaux sont : 
- d'améliorer la régulation du régime des eaux à l’étiage par la reconnexion des zones humides associées ; 
 - d'améliorer la composition des peuplements grâce à la diversification des habitats du lit mineur, des berges et à la 
reconnexion avec la nappe alluviale ; 
- d'améliorer les fonctionnalités des zones humides associées, voire recréer des zones humides ; 
 - de rehausser la nappe d’accompagnement. 



Bien sûr, il s'agit aussi d'améliorer la continuité biologique et sédimentaire entre l'amont et l'aval et avec les milieux 
humides annexes et le petit affluent Le ruisseau de Sireyol prend sa source à 1km en amont). 

Les travaux proposés dans le DLE sont décrits et pr écisés (carte 1) :  

La restauration du nouveau lit par terrassement léger  est proposée compte tenu de la faible énergie du ruisseau 
(faible capacité d'ajustement), de l'absence de dépression bien identifiée dans le talweg et de l'absence de matelas 
alluvial de qualité. Sur ce dernier point, les sondages pédologiques réalisés montrent un horizon organo-minéral 
classique hors zone humide (avec néanmoins la présence de sable et gravier entre 30 et 50 cm de profondeur) et un 
horizon clairement paratoubeux dans la zone humide.  
Ainsi, la restauration prévoit la reconstitution d'un matelas alluvial  par apport de graviers et cailloux - pierres - 
blocs, en cohérence avec la granulométrie du ruisseau. Cette opération vise à accélérer le retour de la vie aquatique 
et du transit sédimentaire, tout en limitant les éventuels problèmes d'érosion, départ de MES et en garantissant la 
continuité écologique avec le ruisseau vers l'aval.  

Le ruisseau dans le secteur perché - déplacé présente un gabarit et un profil 
en travers témoignant d'une certaine incision/érosion (50 à 70 cm de large, 
environ 50 cm de profondeur) et érosion des berges (voir ci-contre). Le 
gabarit et le profil en travers du lit restauré proposé (30 - 40 cm de large, 
environ 30 cm de profondeur, voir ci-dessous) est légèrement sous 
dimensionné afin de favoriser les débordements en période pluvieuse et une 
nappe haute.  
 

 

 

 
 
L'absence d'intervention sur le secteur aval tel que proposé par l'OFB compromet la reconstitution du matelas alluvial 
et l'absence de lit différencié ne permettra pas de contrôler les écoulements dans la zone de confluence. Sans 
intervention, au moins manuelle, il y aura une zone infranchissable pour la faune piscicole. Pour mémoire, l'enjeu 
"continuité" est bien avéré puisque à l'occasion d'une procédure en 2016, l'OFB46 a fait supprimer une buse mal 
calée qui générait une rupture de continuité. Par cohérence, et pour les raisons techniques exposées, une 
intervention légère sur le tracé du lit à restaurer  est nécessaire . 
 
Prise en compte des espèces protégées :  elle passe par la connaissance de leur biologie, habitats et menaces 
(voir fiche jointe). La localisation des espèces concernées est présentée en annexe 8 du DLE. 

Amphibiens  : le Triton palmé, la Salamandre tachetée et le Crapaud épineux ont été notés dans le secteur aval, au 
niveau de la rigole. Les travaux envisagés, hors périodes sensibles et s ans impact, permettront d'augmenter 
les habitats de reproduction favorables  (meilleure inondation hivernale, nouveaux habitats disponibles au niveau 
du ruisseau restauré et extension/augmentation de la durée d'inondation des dépressions au sein de la prairie). Il est 
également probable que la Grenouille rousse (seulement notée en rive gauche) y trouve après travaux des sites de 
reproduction adéquats. 

Le Millepertuis des marais  est présent en faible effectif au niveau des 2 rigoles présentes dans le secteur aval du 
linéaire à restaurer. A noter qu'un fossé de drainage peu profond avait été créé là par le gestionnaire et a été en partie 
comblé (2 bouchons) à l'occasion d'une procédure en 2016 (OFB46) avec remise en état (dont appui technique 
CATZH Célé). Les années suivantes, le Millepertuis s'est développé sur quelques mètres carrés et sa surface se 
réduit depuis, avec la "fermeture" du milieux (graminées) et l'absence d'entretien de la rigole. En effet, cette espèce 
est ici liée à des communautés amphibies pérennes septentrionales (code CB22.31) au niveau des rigoles ou de 
petites dépressions en eau au sein des prairies acides à Molinie et Jonc acutiflore. Il s'agit d'une espèce pionnière qui 
apprécie la lumière et des habitats amphibies (inondés l'hiver avec émersion estivale). Sans perturbations légères 
(variation de niveau d'eau, piétinement bovin léger ou pratique du rigolage par exemple) et la gestion agricole du site 
(pâturage, fauche), cette espèce aura tendance à disparaitre avec la fermeture du milieux (développement de la 
prairie, de végétaux à larges feuilles type mégaphorbiaies puis formation de saules...).  
Ainsi, l'intervention proposée sur la rigole actuelle et la remise à sa place du ruisseau amèneront une meilleure 
dynamique des niveaux d'eau qui seront favorables à  l'espèce  (dynamique naturelle). De plus, les terrassements 
légers opérés après la période de floraison/fructification (en septembre - octobre), avec maintien des matériaux sur 
place, n'impacteront pas son cycle de reproduction et permettront même une remobilisation de la banque de graine 
et une extension de l'espèce avec colonisation des surfaces mises à nu . 

(20-40 mm et 50 à 200 mm) 



Conclusion :  

Les travaux proposés consistent à restaurer le fonctionnement hydrologique et écologique de la zone humide et du 
ruisseau par retour du cours d'eau dans son talweg naturel. Les enjeux écologiques sont principalement liés aux 
espèces aquatiques présentes dans le ruisseau en aval (Truite fario, Ecrevisse à pattes blanches notamment) et 
nécessitent la mise en œuvre de techniques éprouvées pour s'assurer de la restauration d'habitats aquatiques de 
qualité et du maintien de la continuité. Dans ce sens, l'itinéraire technique préconisé nécessite la réali sation d'un 
lit mineur adapté  (terrassement léger minimal) et des mesures complémentaires  (matelas alluvial, finitions 
manuelles et mise en place de quelques blocs pour diversifier les habitats, pour la continuité, mise en défens du 
ruisseau...). 

Ces travaux sont parfaitement compatibles avec le m aintien et le développement du Millepertuis des mar ais  
(voire une certaine pérennisation de la station grâce au fonctionnement naturel retrouvé). L'absence d'intervention sur 
le linéaire aval pourrait être favorable à l'espèce à court terme, avec la formation d'une sorte de "delta" inondé, mais 
l'ennoiement total de la zone conduira certainement à l'abandon de l'accord du propriétaire et du gestionnaire ou 
compromettra les usages (absence d'entretien, fermeture du milieu) et donc le maintien du Millepertuis des marais à 
long terme. En outre, ce type de préconisation (remise en eau avec absence d'intervention) peut être proposée par la 
CATZH dans des contextes (différents) de tourbières drainées (Tourbières hautes, code CB51) où il n'y a pas 
d'écoulement naturel à l'origine et où les espèces végétales patrimoniales (Droséra à feuilles rondes et autres) 
n'apprécient pas les fortes variations hydriques comme c'est le cas pour le Millepertuis des marais.  

Ainsi, afin de ne pas compromettre l'acceptation locale (e t donc le projet) et de garantir un bon itinéraire 
technique pour ce projet de restauration, le Syndic at demande à pouvoir réaliser les travaux prévus av ec 
interventions mécanique légère hors zone humide et manuelle sur la partie aval  (soit au minimum une 
intervention manuelle sur 20-25 ml pour le tracé du lit au gabarit d'une rigole soit 30 cm x 30 cm).  



Carte 1 : projet de restauration d’un petit cours d 'eau – zone humide de Sireyol, Latronquière (46) te l que 
présenté dans le DLE et complété (cette proposition est un compromis entre la version initiale qui prévoyait un 
terrassement léger pour création du lit mineur sur 115 ml et l'absence totale d'intervention sur les 25 ml aval : 
terrassement léger sur 90 ml et intervention manuelle au droit de la rigole sur 25 ml). 

 
 
  

Talweg naturel du ruisseau – futur lit 

Renaturation et reméandrage sur 
environ 115 ml 

Intervention mécanique sur 90 ml 

Restauration hydrologique favorable à 
la fonctionnalité du ruisseau (étiage…) 
et aux habitats aquatiques (Truite fario 

et Ecrevisse à pattes blanches)   

Amélioration de l’alimentation et de 
l’engorgement de la zone humide – 
recréation espérée d’environ 2 000 

m² de zone humide  

Pas d’intervention mécanique dans les 
rigoles, intervention manuelle sur 25 ml 

(habitats d’espèces protégées) et création de 
nouveaux habitats favorables au Millepertuis 

des marais, aux amphibiens et 
potentiellement à l’Agrion de Mercure 

Mode opératoire proposé  : 

1) Mise en place des filtres à paille en aval de l’ancien et 
du nouveau lit 

2) Intervention manuelle légère pour élargir la rigole aval, 
puis terrassement du nouveau lit de l’aval vers l’amont 
(pelle mécanique) 

3) Reconstitution du matelas alluvial par apport / recharge 
granulométrique (graviers roulés lavés et cailloux-
pierres- blocs) 

4) Pêche de sauvetage dans l’ancien lit (selon avis 
FDP46/OFB, si uniquement vairons, récupération à 
l’épuisette) 

5) Reconnexion avec mise en eau progressive 
6) Retrait des filtres à paille et finitions manuelles 

(continuité à la confluence, détails...)  

Lit actuel du ruisseau – 
anthropisé, déplacé et 

perché  



AFB, 2018

Le retour du cours d’eau  
dans son talweg

Remettre un cours d’eau canalisé et perché dans son talweg consiste à le replacer en fond 
de vallée pour le reconnecter à son espace de fonctionnalité (habitats humides, annexes 
hydrauliques, nappe d’accompagnement…).

Les objectifs

■ Objectifs hydromorphologiques
• Restaurer la pente ou le profil en long du cours 
d’eau et si possible le tracé en plan.

• Diversifier les écoulements et les habitats du lit mi-
neur : profondeurs, vitesses, substrat.

• Diversifier les profils en travers.

• Améliorer les échanges nappes rivières.

• Améliorer la régulation du régime des eaux à 
l’étiage par la reconnexion des zones humides asso-
ciées.

• Rétablir ou améliorer le transit sédimentaire.

■ Objectifs écologiques
• Améliorer la composition des peuplements grâce à 
la diversification des habitats (adaptation des peu-
plements au niveau typologique, retour d’espèces 
lithophiles, etc.) du lit mineur, des berges et à la re-
connexion avec la nappe alluviale.

• Rétablir la continuité biologique entre l’amont et 
l’aval, avec les zones humides annexes et les affluents.

• À moyen terme améliorer l’état écologique au ni-
veau du site.
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• Améliorer les fonctionnalités des zones humides 
associées, voire recréer des zones humides.

• Améliorer les capacités auto-épuratoires (écoule-
ments hyporhéiques, alternances de zones anoxiques 
et oxygénées).

• Lutter contre les assecs et le colmatage du cours 
d’eau liés à la mise en bief et/ou à la réduction des 
débits dans le cours d’eau principal.

■ Autres objectifs attendus
• Valoriser le paysage et les activités récréatives.

• Contribuer à la réduction des risques liés aux inon-
dations.

• Rehausser la nappe d’accompagnement.

Réponses à quelques idées reçues

Moyennant un diagnostic et des aménage-
ments appropriés, le risque d’inondation 

dommageable n’est pas augmenté. Il peut souvent 
être réduit grâce à une meilleure affectation des 
espaces pour la rétention des eaux de crue. 

Des exemples de techniques envisageables

Le choix de la technique sera déterminé en fonction 
de la capacité d’ajustement et du substrat géologique 
du cours d’eau. L’ajustement hydromorphologique à 
la restauration pourra être plus ou moins rapide, de 
quelques mois pour une rivière à forte énergie et à 
bon transport solide à quelques décennies pour un 
cours d’eau peu puissant, cet ajustement pouvant va-
rier en fonction du contexte du bassin versant.

L’identification du fond de vallée et de l’ancien tracé 
en plan se fait à partir de photos ou de cartes histo-
riques ou grâce à l’analyse de terrain (relevés topo,  
télédétection, géodétection, etc.).

• La première étape consiste à créer une connexion 
vers le fond de vallée. Le positionnement et le di-
mensionnement doivent tenir compte des anciens 
remous liquide et solide, le cas échéant des usages 
résiduels au niveau de l’ancien bief. Des mesures 
d’accompagnement technique peuvent s’avérer né-
cessaires, par exemple scarification ou déplacement 
et réemploi du remous solide.

• L’étape suivante consiste :

- soit, s’il y a présence dans le talweg d’une dépres-
sion bien identifiée et d’un matelas alluvial de bonne 
qualité, et si l’énergie est suffisante, en la réalisation 
d’une légère excavation servant de lit guide au nou-
veau cours d’eau. Cette étape peut s’avérer suffisante ;



Des éléments complémentaires

■ Mise en garde de conception du projet
Étudier le devenir de l’ancien chenal : peut être 
en partie bouché s’il présente des effets négatifs 
(comme le drainage), mais peut parfois être en partie 
conservé pour des enjeux faune (amphibiens, odo-
nates par exemple) ou pour l’écrêtement de grosses 
crues par le captage d’un certain débit au-delà d’une 
cote d’alerte fixée par conception.

■ Références techniques pour la conception et la mise en œuvre du projet

• Cater Normandie (2018), La recréation de cours d’eau : du retour en fond de vallée au reméandrage
http://www.cater-normandie.fr/mediatheque/documents/la-recreation-de-cours-deau.html

• Biotec, Malavoi J-R. (2007). Manuel de restauration hydromorphologique des cours d’eau, Agence de l’Eau 
Seine-Normandie
http://www.gesteau.fr/document/manuel-de-restauration-hydromorphologique-des-cours-deau

• Bunusevac, M. (2007). Renaturation des cours d’eau. Restauration des habitats humides, Le gouvernement du 
Grand Duché du Luxembourg: 97 
https://eau.public.lu/pictures/photos/publications/Brochure_Bunusevac.pdf

• Délimiter l’espace de bon fonctionnement des cours d’eau, Agence de l’eau Rhône Méditerranée et Corse   
https://www.eaurmc.fr/jcms/dma_41108/fr/delimiter-l-espace-de-bon-fonctionnement-des-cours-d-eau-basse-definition

■ Mesures complémentaires
• Reconstituer le matelas alluvial (complètement ou 
avec des apports complémentaires), si faible épais-
seur de matériaux ou matériaux insuffisamment di-
versifiés ou colmatés… (voir la fiche « Reconstitution de 
matelas alluvial »).

• Déterminer un espace de bon fonctionnement et 
définir des règles de gestion des parcelles riveraines. 

• Créer une ripisylve ou gérer les recrus naturels, 
mettre en défends…

G
ra

ph
ie

s

- soit, si le cours d’eau a de faible capacité d’ajus-
tement, ou si des contraintes foncières ou écolo-
giques fortes ne permettent pas un ajustement na-

turel sans dommages, en la réalisation d’un lit mi-
neur. Cette étape plus élaborée est recommandée 
(voir fiche « Reméandrage »).
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Le reméandrage

Le reméandrage consiste à remettre le cours d’eau dans ses anciens méandres ou à créer 
un nouveau tracé avec des profils en travers variés pour redonner au cours d’eau une 
morphologie sinueuse se rapprochant de son style fluvial naturel.  

Les objectifs

■ Objectifs hydromorphologiques
• Redonner un tracé en long, en plan et des profils 
en travers variés adaptés à la géométrie d’équilibre 
du cours d’eau et calés sur les débits de crues mor-
phogènes (crue de période de retour 1 à 2 ans).

• Diversifier les écoulements du lit mineur : profon-
deurs, vitesses, substrat.

• Ralentir les vitesses d’écoulement en crue et l’inci-
sion du lit.

• Réactiver la dynamique du cours d’eau par la ré-
activation de zones préférentielles d’érosions et de 
dépôts.

• Améliorer la régulation du régime des eaux à 
l’étiage par les zones humides associées.  

• Favoriser les débordements et la recharge de la 
nappe d’accompagnement. 

■ Objectifs écologiques
• Améliorer la composition des peuplements en lien 
avec la diversification des habitats du cours d’eau et 
milieux associés (diversification du peuplement, re-
tour d’espèces lithophiles, etc.).

• Améliorer les capacités auto-épuratoires (écou-
lements hyporhéiques, alternances de zones 
anoxiques et oxygénées) et limiter les phénomènes 
liés à l’eutrophisation. 

• Améliorer les connexions latérales et longitudi-
nales vers les affluents et les zones humides.

• À moyen terme améliorer l’état écologique au ni-
veau du secteur restauré, voire de part et d’autres.

■ Autres objectifs attendus
• Valoriser le paysage et les activités récréatives de la 
zone rémeandrée.

• Contribuer à la réduction du risque inondation.

• Améliorer la résilience de l’écosystème, limiter les 
coûts de gestion.

Réponses à quelques idées reçues

• Moyennant un diagnostic et des amé-
nagements appropriés, le risque d’inon-

dation n’est pas augmenté, voire réduit grâce à 
une meilleure capacité de rétention des eaux in-
duite par le réméandrage et une vitesse de pro-
pagation de l’onde de crue amoindrie.

• Sur le long terme, les coûts des travaux ne sont 
pas supérieurs aux coûts de gestion d’un écosys-
tème dégradé.
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Des exemples de techniques envisageables
Le choix de la technique sera déterminé par la capa-
cité d’auto-ajustement et le substrat géologique du 
cours d’eau. L’ajustement hydromorphologique à la 
restauration pourra être plus ou moins rapide : de 
quelques mois pour une rivière à forte énergie et à 
bon transport solide, à quelques décennies pour un 
cours d’eau peu puissant, cet ajustement pouvant va-
rier en fonction du contexte du bassin versant . 

L’identification des anciens méandres se fait à partir 
de photos ou de cartes historiques ou grâce à l’ana-
lyse de terrain (relevés topo, télédétection, géodé-
tection, etc.).  

• Si les anciens méandres sont identifiables sur le ter-
rain, s’il y a présence d’un matelas alluvial de bonne 

qualité, et si l’énergie est suffisante, la remise en eau 
des anciens méandres peut s’avérer satisfaisante.

• Si les méandres ne sont pas identifiables sur le 
terrain, la création et le terrassement de nouveaux 
méandres sont recommandés. Pour les cours d’eau 
à faible capacité d’ajustement, un dimensionnement 
au plus juste précise le gabarit, le profil en long, la 
sinuosité et la granulométrie de la section restaurée, 
correspondant au style fluvial du cours d’eau. Dans 
ce cas il peut être utile de rechercher un tronçon de 
référence servant de modèle au dimensionnement. Il 
peut être associé au terrassement : 

- une reconstitution du matelas alluvial dans les 
cas où le sol dans l’emprise du nouveau tracé ne 



Des éléments complémentaires

■ Mise en garde de conception du projet
• Étudier le devenir de l’ancien chenal : comblement 
total, partiel ou maintien en tant qu’annexes hy-
drauliques temporaires ou permanentes (crues, ha-
bitats patrimoniaux…).

• S’assurer de l’adéquation de la nouvelle géométrie 
avec la puissance actuelle du cours d’eau, anticiper 
si nécessaire les ajustements dommageables pour le 
milieu et les usages.

■ Références techniques pour la conception et la mise en œuvre du projet

• Cater Normandie (2018), La recréation de cours d’eau : du retour en fond de vallée au reméandrage
http://www.cater-normandie.fr/mediatheque/documents/la-recreation-de-cours-deau.html

• Biotec, Malavoi J-R. (2007). Manuel de restauration hydromorphologique des cours d’eau, Agence de l’Eau 
Seine-Normandie. 
http://www.gesteau.fr/document/manuel-de-restauration-hydromorphologique-des-cours-deau

• Bunusevac, M. (2007). Renaturation des cours d’eau. Restauration des habitats humides, Le gouvernement du 
Grand Duché du Luxembourg: 97 
https://eau.public.lu/pictures/photos/publications/Brochure_Bunusevac.pdf 

• RCC (2002). Manual of River Restoration Techniques, Web Edition : http://www.therrc.co.uk/rrc_manual.php 

• Délimiter l’espace de bon fonctionnement des cours d’eau, Agence de l’eau Rhône Méditerranée et Corse 
https://www.eaurmc.fr/jcms/dma_41108/fr/delimiter-l-espace-de-bon-fonctionnement-des-cours-d-eau-basse-definition

■ Mesures complémentaires
• La réactivation des anciens méandres peut con-
duire à la disparition de milieux humides de types 
mares, intéressants d’un point de vue écologique 
et pouvant abriter des espèces protégées. Afin de 
sauvegarder ces milieux, leurs fonctionnalités et 
les espèces qu’ils abritent, il peut être envisagé de 
créer des mares dans l’ancien chenal ou dans l’em-
prise du corridor rivulaire. 

• Définition de règles de gestion des parcelles ri-
veraines.

• Pour les cours d’eau à forte mobilité latérale, dé-
termination d’un espace de bon fonctionnement.

G
ra

ph
ie

s

contient pas d’alluvions adaptés en qualité et en 
quantité, ou en l’absence de recharge latérale ou/
et venant de l’amont (voir la fiche « Reconstitution de 
matelas alluvial ») ;

- une végétalisation des surfaces terrassées afin de 
limiter l’apparition d’espèces indésirables comme les 
espèces exotiques envahissantes ;

- la reconstitution d’un corridor rivulaire.



Fiche descriptive (Muséum national d'Histoire naturelle / Conservatoire botanique national du Bassin parisien ) : 
Hypericum elodes - Millepertuis des marais - R. BAJON, mars 2000. 
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- Les fossés 4 et 5 drainent une source avec présence de millepertuis des marais à proximité. 

 

 
 

Enfin, le passage busé mal calé sur le ruisseau affluent est localisé sur la carte des fossés 4 et 5 (photo ci-dessous). Il 

provoque une chute à l'aval qui génère une rupture de la continuité écologique.  

 

 
 
















